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Délibération du Conseil d’administration 
n° 2023 - 064 

Séance du 07 juillet 2023 

Demande de subvention et autorisation de conventionnement dans le cadre du dispositif STIMULE du 
Conseil Régional Hauts de France pour le projet « TREMBLEMENT : adminisTRation de pEptides tandem anti-

aMyloïdogènes et antimicroBiens à travers La barrièrE héMato-encéphalique pour le traitEment des 
infections cérébrales dans les MaladiEs NeurodégénéraTives ». - Laboratoire LBHE 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération =  majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 22 
Nombre de membres représentés : 5 

Nombre de vote pour : 27 
Nombre de vote contre :  
Nombre d’abstentions : 

Ce point a fait l’objet d’un avis de la Commission Recherche du 23 juin 2023. 

La demande de subvention et autorisation de conventionnement dans le cadre du dispositif STIMULE du 
Conseil Régional Hauts de France pour le projet « TREMBLEMENT : adminisTRation de pEptides tandem anti-
aMyloïdogènes et antimicroBiens à travers La barrièrE héMato-encéphalique pour le traitEment des infections 
cérébrales dans les MaladiEs NeurodégénéraTives ». - Laboratoire LBHE, telle que figurant dans le document 
annexé à la présente délibération, est approuvée. 
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